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DISCOURS DU PAPE
AU CONSISTOIRE DU 22 JANVIER

Vénérables Frères,

FIN de pourvoir, avec la solennité requise, les diocèses 
vacants, il nous a plu de vous convoquer aujourd’hui 
en notre présence. Elles ne sont pas peu nombreuses 

les Eglises qui, dans ces derniers temps, sont restés privées de 
leurs pasteurs et, parmi elles, il en est d’assez importantes, par 
la dignité de leurs desservants, pour que nous nous en occu
pions dans cette assemblée.

Mais tout d'abord, en vous voyant réunis ici, véilérables 
frères, qui, par le lien très spécial qui vous unit à nous, prenez 
une part si étroite à nos pensées et à nos sollicitudes, nous ne 
pouvons nous empêcher de verser de nouveau dans vos coeurs 
un peu de l’angoisse dont, vous le savez, notre âme est oppres
sée. Les mois, hélas! succèdent aux mois sans laisser luire 
l’espérance, même lointaine, de voir cesser bientôt cette guerre 
si funeste ou, pour mieux dire, ces massacres. S’il ne nous est 
pas donné de hâter la fin d’un fléau auasi grave, puissions- 
nous au moins en atténuer les douloureuses conséquences ' 
Nous nous y sommes employé jusqu’ici autant qu’il était en 
notre pouvoir, vous le savez, et nous ne manquerons pas de con
tinuer à nous y employer dans l’avenir aussi longtemps que 
la nécessité l’exigera. Faire davantage aujourd’hui, notre 
charge apostolique ne nous le permet point. Quant à procla 
mer qu’il n’est permis à personne, pour quelque motif que ce 
soit, de léser la justice, c’est sans doute au plus haut point un 
office qui revient au Souverain-Pontife, comme à celui qui est 
constitué par Dieu l’interprète suprême et le vengeur de la loi 
éternelle. Et nous le proclamons sans ambages, réprouvant 
hautement toute injustice, de quelque côté qu’elle ait été com
mise.


